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La protection des biens culturels
en cas de conflit arme
L'ecusson des biens culturels,
une «croix rouge»
du patrimoine culturel

Sani Streift, Dr es sc. pol.

L'emploi d'un signe de protection ancre
dans le droit de la guerre est une particulate

de la protection des biens culturels en
cas de conflit arme. Alors que le signe de la

Croix-Rouge est connu depuis 1863 et
reconnu depuis plus d'un siecle, l'ecusson
des biens culturels, le signe international de

la Convention de La Haye pour la protection

des biens culturels en cas de conflit
arme, existe depuis le 14 mai 1954 seule-
ment. Ce signe de protection bleu et blanc a,
dans le cadre du droit international public,
une signification semblable ä ceiui de la
Croix-Rouge.
La Suisse a adhere ä cette Convention de La
Haye qui est entree en vigueur pour eile le
15 aoüt 1962. Par cette adhesion, la Suisse,
aussi bien que toutes les autres Parties
contractantes, s'engage au sens de Particle
25 «ä diffuser le plus largement possible, en

temps de paix et en temps de conflit arme, le

texte de la Convention et de son Reglement
d'execution». Ces textes comprennent entre
autres les prescriptions sur le signe distinctif
de la Convention de La Haye qui ont ete
completees par des dispositions du droit
national. La loi föderale du 6 octobre 1966

sur la protection des biens culturels en cas
de conflit arme et son ordonnance d'execution

sont entrees en vigueur au 1er octobre
1968. Ces bases legales reglent notamment
le precede pour l'attribution de l'ecusson
des biens culturels en tant que signe de
protection ä des biens culturels determines,
ainsi que pour 1'etablissement de Pautorisa-
tion pour l'apposition de l'ecusson des biens
culturels ä un bien culturel immeuble, auto-
risation exigee au paragraphe 4 de Particle 17

de la Convention de La Haye.
Comme les cantons doivent preparer et
presenter des propositions pour l'attribution

du signe de protection de la Convention
de La Haye, qui par la suite seront examinees

et traitees par les autorites föderales

competentes, l'information sur l'ecusson
des biens culturels en tant que signe de
protection du droit international public est par-
ticulierement importante. A la demande des

cantons et apres avoir pris l'avis du Departement

politique federal et du Departement
militaire federal, le Departement de l'Inte-
rieur soumet au Conseil federal ses propositions

concernant l'octroi de l'autorisation
d'employer l'ecusson des biens culturels
isole comme signe de protection. De meme
il soumet au Conseil federal ses propositions

concernant l'inscription d'un nombre
restreint de biens culturels immeubles de

valeur transcendante au «Registre international

sous protection speciale» et, par lä,
l'octroi de l'autorisation d'employer
l'ecusson des biens culturels triple comme
signe de protection.

Humaniser la conduite
de la guerre et attenuer ses maux
La signalisation de biens culturels par cet
ecusson a ete discutee en detail lors du Col-
loque d'experts europeens sur l'application
de la Convention de La Haye pour la
protection des biens culturels en cas de conflit
arme. Ce Colloque a eu lieu ä fin octobre
1969 ä Zurich; vingt-trois experts de qua-
torze pays y ont pris part. Le but de cette
discussion etait surtout de se rendre compte
dans quelle mesure cette signalisation etait
compatible avec la conduite de la guerre des

forces armees.
Pour arriver ä comprendre ce probleme, il
faut que l'on soit conscient que le droit ä la
conduite de la guerre prime les normes
humanitaires du droit international
public. Cela veut dire que les dispositions
destinees ä humaniser la conduite de la
guerre et ä restreindre autant que possible
les rigueurs d'un conflit arme ne doivent pas
entraver ou rendre impossibles les operations

militaires. Le principe fondamental du
Pacte de Briand-Kellogg de l'annee 1928

d'empecher les guerres par une interdiction
de faire la guerre s'est avere par la suite etre
une tendance idealiste mais utopique. Ce

qui est realisable, par contre, c'est une
humanisation tres limitee de la conduite de
la guerre qui tient suffisamment compte de

la necessite militaire. Le droit de la guerre ne

permet pas aux belligerants d'employer
n'importe quel moyen de combat; il interdit
des moyens et des methodes de la conduite
de la guerre qui n'ont point de valeur militaire

ou qui provoquent des destructions,
des ravages et des souffrances qui ne sont
pas suffisamment justifies par un avantage
militaire concluant. Le droit de la guerre est
done un compromis entre la necessite
militaire et les principes de chevalerie et
d'humanite. Cet etat de choses montre com-
bien problematique est l'application des

normes restrictives tendant ä tracer cer-
taines limites ä la conduite de la guerre et ä

attenuer ses consequences, et combien
imparfait est le droit de la guerre.
Cela n'est pas seulement le cas pour les

quatre Conventions de Geneve du 12 aoüt
1949 pour la protection des victimes de

guerre, mais aussi pour la Convention de La
Haye du 14 mai 1954 pour la protection des

biens culturels en cas de conflit arme et
surtout pour la Convention de La Haye du
18 octobre 1907 concernant les lois et cou-
tumes de la guerre sur terre, et pour son
annexe, dit Reglement de la guerre sur terre,
qui contient les dispositions essentielles sur
la notion de belligerant, sur les hostilites et
sur l'autorite militaire sur le territoire
ennemi occupe. La norme fondamentale du
droit de la guerre est sans doute ancree dans
l'article 22 du Reglement de la guerre sur
terre dont la teneur est la suivante: «Les

belligerants n'ont pas un droit illimite quant au
choix des moyens de nuire ä l'ennemi». Ce

principe est egalement l'idee directrice de la
Convention de La Haye pour la protection
des biens culturels en cas de conflit arme.

Une «croix rouge»
des biens culturels
Tous les biens culturels qui correspondent ä

la definition des biens culturels de l'article
premier de la Convention de La Haye 1954

jouissent de la protection du droit international

public, quels que soient leur origine
ou leur proprietaire. La validite de cette
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piotection nc depend pas du fait que ces

bicns culturels soicnt munis ou non du signe
distinctif international, e'est-a-dire de
1 ecusson des biens culturels Pourtant
Particle 6 de la Convention dit que les biens

culturels peuvent etre signalises par
l'ecusson bleu et blanc, mais cette signalisa-
tion n'a pour but que de faciliter leur
identification

Le signe distinctif international employe en

premier lieu pour identifier des refuges
destines a abriter des biens culturels meubles,
des monuments d'architecture, d'art ou
d histoue et des centres monumentaux,
pout dinsi dire une «croix rouge» des biens

culturels, est aussi le signe de protection du

personnel aftecte a la protection des biens

culturels ou charge de fonctions de contröle
conformement au Reglement d execution
de la Convention de La Haye 1954

Analogue au personnel sanitaire et religieux des

forces armees, les personnes affectees a la

protection des biens culturels doivent porter
une carte d'identite speciale munie du signe
distinctif de la Convention de La Haye Ces

personnes peuvent porter un brassard muni
de l'ecusson des biens culturels, delivre et

timbre par les autorites competentes Dans
la suite il s'agira uniquement de l'ecusson
des biens culturels en tant que signe
distinctif de biens culturels
Comme deja mentionne, les biens culturels

jouissent de la protection de la Convention

qu lis soient munis ou non de 1 ecusson, car
les dispositions de Particle 4 engagent d'une

maniere generale les Parties contractantes a

respecter les biens culturels situes tant sur
leur propre territoire que sur celui des autres
Parties contractantes en s'interdisant ['utilisation

de ces biens, celle de leurs dispositifs
de protection et celle de leurs abords lmrne-
diats a des tins qui pourraient exposer ces

biens a une destruction ou a une deterioration

en cas de conflit arme, et en s'abstenant
de tout acte d'hostilite a leur egard 11 ne

peut etre deroge a ces obligations que dans
les cas ou une necessite militaireexige, d'une
maniere imperative, une telle derogation

Par contre Pinter diction de tout acte de vol,
de pillage ou de detournement amsi que de

tout acte de vandalisme est absolueet mcon-
ditionnee
Contrairenient au signe de la croix rouge,
I ecusson des biens culturels bleu et blanc
s'emploie ou bien isole quand il s'agit de

protection normale ou bien repete trois fois,

en formation triangulaire, un signe en bas,

pour des biens culturels immeubles sous

protection speciale, pour des transports de

biens culturels et pour des refuges improvises

dans les conditions prevues au Reglement

d'execution de la Convention de La

Haye
Si un bien culturel immeuble est signalise

par I ecusson des biens culturels afin de faciliter

son identification, cela signifie egale-
ment qu il n'est pas utilise a des fins qui
pourraient I'exposer a une destruction ou a

une deterioration en cas de conflit arme Un
tel site ne doit notamment pas etre utilise a

des fins militaires quelconques, il ne doit
done pas etre occupe ou autrement employe

par des membres des forces armees, ni

servir a I'entreposage, a la fabrication ou a

la reparation de materiel de guerre Sont

susceptibles a de telles restrictions les centres

monumentaux. e'est-a-dire les centres

comprenant un nombre considerable de

biens culturels, les constructions presentant
un interet historique ou artistique, les sites

archeologiques ainst que les edifices dont la

destination principale et effective est de

conserver ou d'exposer des biens culturels
meubles, tels que les musees, les bibliothe-
ques, les depots d'archtves, les abris pour
biens culturels et tous les autres biens culturels

immeubles La signalisation d un chateau

par cxemple montre que non seule-

ment ce monument historique et ses dispositifs

de protection, mais aussi ses abords
immediats ne sont pas utilises a des fins
militaires L'ecusson des biens culturels, signe
distinctif de la Convention de La Haye, est

done pour toutes ces raisons de la plus haute

importance pratique pour la troupe corn-
battante

Les «abords immediats»

En jugeant le probleme de la signalisation
d'un bien culturel, il s'agit entre autres de

definir les «abords immediats» au sens de

Particle 4 de la Convention ou tout au moins
de les determiner dans un cas concret II est

dans Pinteret de la protection des biens

culturels de donner une definition aussi
etendue que possible de la notion «abords

immediats», alors que les forces armees tien-
nent a ne pas etre considerablement entra-
vees dans leurs mouvemcnts ct actions, par
la protection de ces aboids immediats
Pour cette raison Particle 25 de I'Ordon-
nance d execution de la loi federale sur la

protection des biens culturels en cas de

conflit arme present la consultation du

Departement militaire federal, sans laquelle
le Departement federal de I I nteneur ne doit
pas soumettre au Conseil federal ses propositions

concernant Poctroi de I'autorisation
d employer I ecusson des biens culturels
isole comme signe de protection En traitant
les propositions des cantons pour 1'octroi de

l'ecusson des biens culturels isole, il faut
tendre a une solution qui tienne compte des

necessites previsibles de la defense nationale
militaire et qui pourtant ne lese pas sensible-

nient les interets de la protection des biens

culturels
Lors du Colloque europeen sur ('application

de la Convention de La Haye, un expert
d un pays voisin a enns I'opinion qu'une
voie publique adjacente a un bien culturel
immeuble appartenait aux abords immediats,

puisque, en cas de conflit arme, des

actions de combat, provoquees par ('utilisation

d une telle voie de communication par
la troupe, pourraient mettreen danger le bien

culturel D'autres experts par contre,
notamment ceux qui connaissent bien les

exigences de la conduite de la guerre, ont

exprime 1 opinion qu'il etait dans 1'interet

de la defense nationale militaire de ne pas

linnter d'emblee, d'une maniere excessive,
la fiberte de circulation de la troupe Apres
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une discussion instructive, les participants
du Colloque sont arrives ä la conclusion
qu'une interpretation extensive de la notion
«abords immediats» n'etait pas indiquee et
qu'il fallait prendre cette expression dans

son sens litteral. L'exemple du Chateau de

Chillon montrera clairement ce qu'on
entend par cela.
Le debut de la constrution du Chateau de

Chillon sur un rocher isole dans le Lac
Leman, tout pres du rivage, date du
lXe siecle. L'achevement et les modifications
de ce puissant chateau fort se sont etendus
sur plusieurs siecles. Rendu celebre aussi ä

Petranger par les ecrivains Lord Byron et
Victor Hugo, le Chateau de Chillon est

aujourd'hui un des monuments historiques
les plus beaux et les mieux conserves de la
Suisse. A premiere vue l'idee s'imposait de
faire inscrire le Chateau de Chillon au
«Registre international des biens culturels
sous protection speciale», afin que ce monument

historique jouisse de cette protection
bien plus efficace que la protection normale.

Selon l'article 8 de la Convention de La
Haye, peuvent seulement etre places sous
protection speciale un nombre restreint de
refuges destines ä abriter des biens culturels
meubles en cas de conflit arme, de centres
monumentaux et d'autres biens culturels
immeubles de tres haute importance. La
protection speciale peut etre accordee ä

condition que ces biens culturels immeubles

«se trouvent ä une distance süffisante
d'un grand centre industriel ou de tout
objectif militaire important constituant un
point sensible» et que ces biens «ne soient pas
utilises ä des fins militaires». Pour le Chateau

de Chillon une de ces conditions n'est

pas remplie; car ce bien culturel ne se trouve
pas ä une distance süffisante d'objectifs
militaires importants qui, selon les dispositions
de Particle 8, comprennent entre autres les

«grandes voies de communication».
Au bord du lac se trouvent quatre voies de

communication qui longent le Chateau de

Chillon, ä savoir l'«Avenue du Chateau»
dont l'importance n'est pas grande, la ligne

du Simplon ä double voie des Chemins de

fer federaux suisses, la route cantonale
no 780 et, sureleve, le viaduc de Chillon de

Pautoroute du Leman. Trois de ces quatre
voies de communication sont de «grandes
voies de communication». A cela s'ajoutent
les differents ouvrages militaires pour le ren-
forcement du terrain ä Pendroit qui fut dejä
juge important au point de vue strategique
par les fondateurs du chateau.
Dans ces conditions, le Chateau de Chillon
ne peut etre place sous la protection speciale
de la Convention de La Haye; en revanche
Poctroi de l'ecusson des biens culturels
isole, qui facilite Pidentification d'un bien
culturel digne d'etre respecte conformement
ä Particle 4 de la Convention, peut etre envisage.

Mais aussi quand il s'agit de cette
protection normale, les interets de la protection

Le Chateau de Chillon et son entourage, un

exemple extremement instructif des possibi-
lites et des difficultes de la protection des

biens culturels en cas de conflit arme.

s\ S t-

Ä * '
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des biens culturels doivent etre compatibles
avec ceux de la defense nationale militaire.
11 est d'autant plus important d'apprendre
ce que le lieutenant colonel Bernard Barbey
a ecrit, ä l'occasion de l'inspection de la
brigade de montagne 10 au debut de septembre
1940, sur la valeur operative ou tactique des

ouvrages militaires installes ä proximite du
Chateau de Chillon. Dans son livre «P. C.
du General - Journal du Chef de l'Etat-
major particulier du General Guisan,
1940-1945», ä la page 39, Bernard Barbey a
retenu ses reflexions en ecrivant: «Chillon
est le type du passage oblige, du point fort
antichars. C'est la nature qui l'a voulu. 11

semble toutefois - mais c'est une opinion
toute personnelle - que les depenses recem-
rnent affectees ä ce point auraient ete plus
utiles dans n'importe quel autre secteur du
reduit, plutot qu'ä ce Morgarten du Leman.
En revanche, ce qui manque, ä mon sens,
c'est la notion d'un Systeme de mines dans le
lac et dans la plaine du Rhone. Le danger,
ici, c'est, par les jours de brouillard,
comme nous allons en avoir ä l'automne,
une entreprise amphibie ou parachutee sur
la rive ou dans la plaine, exploitee vers les

Alpes d'Aigle ou de Bex - entreprise que le

canon de Chillon ou de Saint-Maurice ne
suffirait pas ä tenir en echec.»
Le Ministre Barbey, mort le 25janvier 1970
ä Paris ä la suite d'un accident, a publie son
journal en 1948, done longtemps avant
l'adoption de la Convention de La Haye
pour la protection des biens culturels en cas
de conflit arme par la Conference intergou-
vernementale ä La Haye le 14mai 1954.

Dejä ä ce moment-lä et pas seulement plus
tard en sa qualite de delegue permanent de
la Suisse aupres de l'UNESCO et de membre
du Conseil executif de l'UNESCO, Barbey
en tant qu'officier et ecrivain a compris la
divergence inevitable des interets de la
defense nationale militaire et de la protection

des biens culturels en cas de conflit
arme. Quoiqu'il s'agisse d'une opinion
toute personnelle, eile montre dans quelle
direction il faut chercher une solution rai-

sonnable et judicieuse. II est pour le moins
certain qu'il n'y a pas de raison majeure
pour englober d'emblee le Chateau de

Chillon et ses abords vraiment immediats
dans le dispositif de la defense militaire de

cette region.

Conclusion

L'exemple type du Chateau de Chillon est

en principe valable pour d'autres biens
culturels immeubles sous protection
normale et susceptibles d'etre munis de

l'ecusson des biens culturels isole. Cet
exemple type permet les conclusions sui-
vantes:
1. La notion «abords immediats» au sens de

Particle 4 de la Convention doit etre inter-
pretee d'une maniere plutot restrictive
qu'extensive. Dans aucun cas il n'est admissible

de fixer les abords immediats sous la
forme d'une ceinture de terrain d'une cer-
taine largeur autour du bien culturel
immeuble, par exemple d'un rayon de

500 m comme cela avait ete suppose dans le

dispositif d'un exercice. Dans une region
riche en monuments d'architecture, d'art ou
d'histoire, ces ceintures de protection se

superposeraient assez souvent, et la
consequence en serait que la troupe se verrait
considerablement entravee dans ses mouve-
ments et ses actions. Inevitablement le

resultat serait que la troupe combattante
ignorerait le signe distinctif de la Convention

et leverait l'immunite non seulement
des «abords immediats» trop etendus mais
encore du bien culturel lui-meme.
II est tout ä fait dans l'interet de la protection

des biens culturels de tenir compte des

exigences de la conduite de la guerre, et ceci

notamment quand il s'agit d'interpreter «les

abords immediats» d'un bien culturel
immeuble.
2. L'attribution de l'ecusson des biens culturels

cependant doit etre soumise ä un regime
assez large et genereux; car le but de cette
signalisation est justement de faciliter
l'identification des biens culturels speciale-

ment dignes d'etre respectes et proteges aux
forces armees et ä la population.
3. Abstraction faite de l'interdiction absolue
et inconditionnee de tout acte de vol, de

pillage et de detournement, une Partie
contractante adverse peut deroger, confor-
mement au paragraphe 2 de Particle 4 de la
Convention, aux obligations de respecter les

biens culturels dans les cas oil une necessite

militaire exige, d'une maniere imperative,
une telle derogation. Nos troupes aussi, en
se basant sur Particle 21 de la loi föderale du
6 octobre 1966, peuvent passer ä la levee de

l'immunite d'un bien culturel qui n'est pas
place sous protection speciale, lorsqu'une
necessite militaire imperative subsiste. La
constatation d'une telle necessite militaire,
soit par Pennemi, soit par le chef militaire
localement competent de nos troupes, est

une question d'appreciation qui sera jugee
en zone de combat, pour des raisons com-
prehensibles, plutot en defaveur de la
protection des biens culturels.
4. Si on renonqait ä l'apposition de l'ecusson
des biens culturels au Chateau de Chillon, de

crainte qu'une necessite militaire puisse
eventuellement surgir au cours des combats,
une puissance occupante pourrait en
deduire la fausse conclusion fatale qu'une
utilisation du bien culturel non signalise ä

des fins militaires est sans autre admissible,
puisque meme l'autorite locale competente
a renonce ä la signalisation, au signe
distinctif de la Convention de La Haye. Une
telle attitude serait sans doute en contradiction

avec le sens de la Convention, mais en
cas de conflit arme une telle reaction serait ä

craindre. II est done ä recommander, lors de
l'examen des propositions pour l'attribution

de l'ecusson des biens culturels, de

prendre une decision sans tenir compte
d'une necessite militaire qui pourrait
eventuellement surgir au cours des combats dans
la region du bien culturel. Cette conception
est d'autant plus indiquee que la Convention

de La Haye elle-meme prevoit une levee

temporaire de l'immunite d'un bien
culturel.
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